
 
Réunion du lundi 22 juin 2020 

 

Président : M. Edouard DELAMOTTE  

Présents : Mme Christine TASTAVIN ; MM. Claude COLOMBO, Pierre LAFON, Bernard JAMMES, 

Patrick SCALA, Francis MAGGI, Alain BROCHE,  

Excusés : M. Gérard ALUNNI, François ROUSTAN 

 

MODALITES DE RECOURS  

Conformément aux dispositions des articles 188 et 190 des Règlements Généraux de 

la F.F.F., les décisions du Comité de Direction sont susceptibles d’Appel à la Ligue 

Méditerranée de Football. 

**** 

Ouverture de la séance à 18h30  

 

INFORMATIONS DU PRESIDENT 

Le Président rappelle que l'informaticien de la Ligue de Méditerranée se déplacera au District les 

29, 30 juin et 01 juillet 2020 afin de procéder à la mise en place du nouveau matériel 

informatique. 

Le contrat de maintenance des imprimantes arrive à terme, l'opportunité nous est favorable 

pour envisager de remplacer les imprimantes actuelles. 

Durant la période estivale, une réfection des sols des couloirs du 1er et 2éme étage est à prévoir, 

des entreprises seront contactées afin de fournir des devis de travaux de carrelage. 

 

COMPETITIONS 

Les textes concernant l’architecture et les règlements proposés pour les championnats Jeunes à 

11 de la saison 2020/2021 ont été envoyés par courriel avec accusé de réception aux clubs du 

DCA. 

Devant l'impossibilité, de les présenter en A.G en raison des contraintes du déconfinement, il 

est proposé aux clubs un vote par correspondance. À cet effet, les clubs devront retourner leur 

bulletin de vote avant le 30 juin prochain. L’AG d’hiver validera les décisions. 

 

Outre les deux clubs ayant un centre de formation agréé, sept clubs ont été retenus pour 

participer au championnat régional U14R. Les efforts de structuration consentis par ces clubs 

pour progresser, ainsi que l'accompagnement, par nos techniciens, dans l'obtention d'un Label 

portent ses fruits. 

 

CLUBS 

Le CASE Nice nous sollicite afin de demander l'intégration, de son équipe U19/U20 R remise à la 

disposition du DCA par la LMF, dans le championnat Seniors D4. 

Le Bureau Exécutif décide de soumettre à la Commission des Statuts et Règlements cette 

requête. 

 

AGENDA : 

- Jeudi 25 juin, AG du RC Grasse sur le site de la Paoute. Le président et certains 

membres du bureau, disponibles, seront présents. 

- Vendredi 26 juin, AG fédérale en visio conférence à partir de 9h00 

- Lundi 29 juin, Comité Directeur de Ligue à partir de 17h00, en visio conférence. 

 

La séance est levée à 20 h 00 

 

Le Président                                                           Le Secrétaire de Séance 

 

E. DELAMOTTE                                                          F. MAGGI 


